
1. Le vieillissement de la 
population, un enjeu 
de santé publique et de 
société

Avec une population de personnes âgées en croissance 

constante, la prise en compte du bien-être et de la qualité 

de vie des seniors devient un enjeu sociétal important. Au-

trement dit, vieillir en bonne santé relève à la fois de l’état de 

santé physique et psychique, mais également de l’environne-

ment social dans lequel vivent les personnes âgées (quartier, 

communautés, situation socio-économique).

Les défis liés à l’état de santé des aînés sont multiples et inter-

dépendants. Jusqu’à aujourd’hui, les mesures traditionnelle-

ment mises en place se focalisent sur le maintien des capacités 

fonctionnelles des personnes âgées et la qualité de la réponse 

du système de soins et du système hospitalier. Cependant, les 

facteurs génétiques n’ont qu’une influence restreinte sur l’état 

de santé. L’intégration socio-familiale des seniors dans la com-

munauté, leur situation économique, leur réseau social ainsi 

que leur bien-être et leurs ressources psychiques sont identi-

fiés comme des facteurs importants pour expliquer les diffé-

rences observées dans l’état de santé des aînés. 

2. Base théorique amenée par 
la commune de Vernier

« Le risque d’isolement survient lorsque les réseaux relationnels 

dont bénéficiait la personne se fragilisent ou disparaissent. En 

général, on compte trois réseaux principaux : le (réseau) fami-

lial, celui lié aux relations de travail et enfin celui des relations 

amicales. A ces derniers s’ajoutent encore deux autres réseaux : 

celui des loisirs, qui permet de recréer des liens amicaux, et ce-

lui de la proximité. En font partie les voisins, les concierges ou 

les commerçants de quartier, comme le pharmacien. Ce réseau 

est essentiel. Son rôle se construit généralement à travers une 

aide pratique et un contact parfois bref, mais régulier, offrant 

le soutien nécessaire à l’établissement de nouvelles relations 

(…). Pratiquement, plus une personne vieillit, plus son cercle 

géographique se rétrécit. C’est ainsi que l’on observe parfois 

chez des personnes très âgées un cercle de déplacement au-

tonome réduit à 200 mètres autour du logement. Il est donc 

essentiel que des ressources soient présentes dans l’environ-

nement proche. L’isolement est généré principalement par des 

événements survenant dans la vie de l’individu. »1 

Le risque spécifique en lien avec la vieillesse et qui a une 

grande influence sur le bien-être tant physique, mais surtout 

psychique, est celui de l’isolement social, de la solitude. En 

effet, « du fait d’événements critiques tels que des sépara-

tions, des décès ou le départ à la retraite, les personnes âgées 

sont spécialement menacées par l’isolement social et la soli-

tude (…) La solitude a souvent de multiples conséquences 

sur la santé. Les personnes âgées qui se sentent seules n’ont 

pas seulement une espérance de vie moindre, elles souffrent 

également souvent d’hypertension artérielle et présentent des 

symptômes dépressifs »2.

a) Isolement social
« La solitude est un sentiment subjectif souvent indépendant 

de la situation de la personne. L’isolement est un indicateur 

objectif, il est le résultat d’un processus multifactoriel : grand 

âge, état de santé physique et psychique, diminution des liens 

de proximité. »3

b) Processus de fragilisation 
« La fragilité s’exprime par un risque de déséquilibre et donc de 

bascule vers une perte de maîtrise de la situation de vie. Une 
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personne âgée fragilisée est en passe de ne plus avoir la res-

source nécessaire pour faire face aux aléas du quotidien. Vul-

nérable, elle n’est plus en capacité de se mobiliser, de s’adap-

ter aux événements, et d’interagir avec l’environnement. »4 

Le caractère spécifique de ces définitions est de prendre en 

compte dans la notion de bien-être non seulement l’état de 

santé psychique et physique, mais également l’environnement 

social des personnes âgées et leur réseau relationnel. La com-

mune de Vernier a identifié trois axes qui, lorsqu’ils entrent 

en interaction, influent sur le bien-être bio-psycho-social. Ce 

sont : la santé (psychique, physique et sociale), l'environne-

ment social et la personnalité du bénéficiaire. Le Réseau Se-

niors Vernier (RSV) s’appuie sur ces axes pour valoriser les res-

sources existantes des personnes âgées et prévenir les risques 

de fragilisation et d’isolement et leurs conséquences sur le 

bien-être individuel. Cela fait écho à la définition proposée 

par le Conseil fédéral dans sa stratégie de santé 2020 : « l’état 

de santé de la population suisse dépend à 60 % de facteurs 

externes à la politique de la santé, comme l’éducation, la sé-

curité sociale, la situation professionnelle et le revenu, ou en-

core la situation en matière de transports et de logement. »5 

3. Définition du setting

Les communes et les villes sont concernées en première ligne 

par la question du vieillissement de la population. En effet, 

avec l’âge, la vie se concentre sur les activités locales, au-

tour du lieu d’habitation. C’est dans cette proximité que les 

aînés peuvent être abordés et interpellés sur la promotion de 

la santé. La notion de communauté ici désigne tant la famille 

que les amis, les voisins ainsi que l’ensemble de la « société » 

au niveau local.

La Délégation aux seniors de la ville de Vernier a développé 

et mis en place un réseau de soutien local pour répondre de 

manière pérenne aux besoins des personnes âgées potentiel-

lement inscrites dans un parcours de fragilisation, voire d’iso-

lement. Il s’agit du Réseau Seniors Vernier (RSV). Le RSV fait 

partie des prestations proposées aux habitants de Vernier par 

la Délégation aux seniors qui fait partie du service social de la 

commune. Le RSV est déployé sur l’ensemble des quartiers de 

la ville de Vernier. Le RSV intervient dans le domaine psycho-

social. Il fournit un soutien psychosocial et travaille pour la ré-

duction des risques d’isolement et de fragilisation. Le RSV n’in-

tervient pas dans le domaine des soins ou de l’aide au ménage, 

mais selon les besoins exprimés, il peut activer ces services.

Le RSV propose une définition fine de la population visée. Il 

s’agit des « personnes âgées dont le réseau s’est petit à petit 

amenuisé et qui, lorsqu’elles ont des difficultés, ne vont pas 

demander de l’aide, soit qu’elles ne savent pas à qui s’adres-

ser, qu’elles ne connaissent pas leurs droits ou qu’elles n’osent 

pas solliciter un appui »6. 

Pour atteindre la population cible, l’approche adoptée par le 

RSV est proactive, de proximité et adaptée selon les besoins 

et ressources des personnes âgées visées. Le bien-être de la 

personne est au centre de l’intervention. La démarche obser-

vée pour intervenir relève ainsi de différents éléments de base 

de l’intervention précoce.

L’intervention précoce auprès des personnes âgées consiste 

donc d’une part à identifier suffisamment tôt les processus, 

les comportements singuliers ainsi que les conditions sociales 

et structurelles de vulnérabilité qui pourraient évoluer vers 

une précarisation socio-sanitaire et d’autre part à intervenir 

à temps pour stabiliser la situation et promouvoir les condi-

tions cadres favorables au bien-être bio-psycho-social des per-

sonnes âgées7. Le concept d’intervention précoce qu’a déve-

loppé le RSV prévoit le plus tôt possible des stratégies et des 

interventions capables de mobiliser les ressources de la popu-

lation cible et les valoriser (empowerment) pour stabiliser et 

améliorer une situation de vulnérabilité. Il prend également en 

compte les ressources de l’environnement de vie, notamment 

via la création d’un groupe de bénévoles, principalement des 

habitants de Vernier.

Une démarche d’intervention précoce se réalise par la consti-

tution et le recours à un réseau de partenaires. Le RSV s’est 

constitué un réseau local très large et interdisciplinaire (san-

té, social, culturel notamment). Selon le type de prestations, 

le rôle et le périmètre d’actions des différents partenaires du 

RSV sont définis de façon à prendre en compte la complé-

mentarité de chacun.
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4. Un exemple de bonnes pratiques : le RSV

4.1  Etape 1 – phase préalable pour la mise en place du RSV  
(recherche-action : 1 année, voir 5.1)
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VISION/OBJECTIF/RESULTATS ATTENDUS

ANALYSE DES BESOINS

– Appui sur les données statistiques, expériences et bonnes pratiques
– Définition du projet et de son pilotage : le périmètre d’action, l’approche et les partenaires potentiels 
– Formulation spécifique du réseau seniors pour la commune 

– Appui sur les données statistiques, éléments définis et mis en évidence en santé publique et sur le plan social
– Description de la situation
– Analyse spécifique de la commune
– Intervention/participation des personnes âgées (contact, repérage, etc.)

– Définition d’une organisation  
de projet et de son pilotage

– Soutien de la commune
– Constitution d’un groupe  

de projet (idéalement des  
personnes du terrain)

– Définition du groupe cible

– Elaboration d’une grille des besoins

– Définition du « réseau seniors » 
de la commune
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4.2 Etape 2 – structure mise en place par le RSV  
(3 ans de projet pilote + dispositif de pérennisation, voir 5.2)

FAIRE APPEL AU RESEAU DE PARTENAIRES

Réseau seniors :
– Détection de situations fragiles
– Evaluation et intervention
– Relais entre le bénéficiaire et le par-

tenaire qui délivre une prestation
– Rôle complémentaire par  

rapport aux partenaires
– Champ d’action : soutien  

psychosocial

Partenaires du RSV :  
Prestataires pour services spéci-
fiques, non délivrés par le réseau
– Rôle complémentaire au réseau

– Soutien informatif : accessibili-
té des informations, renseigne-
ments ciblés et orientation sur 
une activité spécifique

– Soutien émotionnel : écoute,  
téléphone, visite à domicile

– Soutien pratique : aide et appui 
pour contacter des partenaires 
type soins à domicile

– Soutien vers la communauté :  
accompagnement dans les acti-
vités, trouver de la compagnie

1) Repérage, 2 grandes approches : a) proactive – 
contact précoce, b) signalement par les partenaires  
ou les bénévoles

2) Schéma d'analyse de la situation : identifier et  
maintenir les ressources existantes 

3) Intervention au domicile du bénéficiaire
4) Renforcement des compétences (participation active 

à l’intervention)
5) Flexibilité de l’intervention selon les besoins

1) Mobilisation précoce des res-
sources et du réseau personnel

2) Définition commune des  
prestations avec les partenaires 
et le groupe de bénévoles

3) Construction d’une vision  
commune de l’IP pour les  
personnes âgées

– Outils de documentation des 
activités (gestion, intervention, 
prestations) 

– Evaluation des besoins et actua-
lisation de la grille des besoins

– Outils pour affiner le profil  
des bénéficiaires

– Evaluer la pertinence des presta-
tions et les adapter

Trois catégories de partenaires : 
1) Particuliers (p.ex. : proches, familles, médecin traitant, 

voisins, curateurs)
2) Partenaires internes au sein de la commune  

(p.ex. : autres interventions du service social, autres 
services communaux – police, bibliothèque muni.)

3) Partenaires externes de différents domaines  
(p.ex. : soins à domicile, accompagnement personnes 
âgées, intégration sociale, associations culturelles – 
Caritas, Pro Senectute, Croix-Rouge)

DEFINITION COMMUNE 
DES ROLES ET DU CHAMP 
D’ACTIONS DE CHACUN 

GESTION CENTRALE 
DU RSV PAR LA  
COORDINATRICE

TYPES DE SOUTIEN –  
RESEAU SENIORS

AXES D’ACTIVITES DU RESEAU POUR L’AP-
PROCHE IP AUPRES DES PERSONNES ÂGEES

PROCESSUS D’INTERVEN-
TION ET DELIVREMENT DES 
PRESTATIONS DU RESEAU

MISE EN PLACE  
D’OUTILS DE SUIVI ET 
D’EVALUATION

profil : travailleur·euse social·e 
expérimenté·e avec compétences 
en psychogérontologie ; 
rattachement au service social 
de la commune ;  
gestion du processus d'interven-
tion précoce (IP), des partenaires, 
du groupe de bénévoles,  
des interventions

– Constitution d’un groupe de  
bénévoles

– Définition de leur champ  
d’action : visites de compagnie

– Formation de base et continue

SOUTIEN DE LA 
COMMUNAUTE



5. Informations complémen-
taires sur le RSV

5.1 Phases préalables pour la mise en 
place du RSV

– Le développement du RSV se base sur une recherche-ac-

tion. Un état des lieux très détaillé de la situation sur la 

commune de Vernier a été fait au démarrage du projet. 

Les besoins auxquels répondent les mesures sont claire-

ment définis et étayés avec les données statistiques.

– C’est sur la base de cette recherche-action que le groupe 

cible a pu être décrit et défini. Un travail fourni a été né-

cessaire pour repérer les personnes potentiellement ins-

crites dans un parcours de vulnérabilité. Avec l’évolution 

du RSV, c’est à présent toute personne de plus de 65 ans 

qui peut être bénéficiaire des prestations du RSV. 

– Des fondements théoriques, des définitions ont été éla-

borées et constituent le socle sur lequel s’appuie la créa-

tion d’un ensemble de prestations (notamment les notions 

d’isolement social, de fragilité, de vulnérabilité psychoso-

ciale). Le RSV a ainsi identifié plusieurs axes qui, lorsqu’ils 

entrent en interaction, influent sur la capacité d’adaptation 

aux changements. Ces axes sont : la santé physique, psy-

chique et sociale, l’environnement social et la personnalité 

du bénéficiaire. Le RSV s’appuie sur ces axes pour valori-

ser les ressources existantes des personnes âgées et pour 

prévenir les risques de fragilisation et d’isolement et leurs 

conséquences sur le bien-être individuel.

– Le RSV s’est créé sur l’impulsion des collaborateurs de la 

Délégation aux seniors du service social de la ville de Ver-

nier. C’est ainsi sur la base des observations faites sur le 

terrain et d’une forte motivation des professionnels que le 

projet du RSV est né et qu’il a été proposé à la direction de 

la cohésion sociale. La démarche bottom-up est caractéris-

tique du RSV, depuis sa création jusqu’à son fonctionne-

ment. En construisant une mesure sur la base des constats 

tirés sur le terrain, c’est la garantie de disposer de presta-

tions calibrées en fonction des ressources disponibles et en 

fonction des besoins observés, en maintenant un niveau 

d’intervention très local. 

5.2 Structure mise en place par le RSV

Gestion centrale par une coordinatrice 
Les ressources humaines et financières pour mettre en place 

le RSV et assurer son fonctionnement sont les suivantes : un 

poste de coordination, un budget dédié à la formation des bé-

névoles ainsi que pour quelques événements, projets ponc-

tuels et activités collectives.

Le bon fonctionnement du RSV est garanti par l’engagement 

important du service de la cohésion sociale et l’implication 

hors norme de sa coordinatrice. Le RSV est en effet coordon-

né par une seule personne, la fondatrice du réseau. La coor-

dinatrice a un profil professionnel relativement atypique. Elle 

est à la fois travailleuse sociale à la ville de Vernier et psycho-

thérapeute de formation, avec une spécialisation en psycho-

gérontologie. C’est elle qui fait l’évaluation de la situation de 

la personne âgée et qui recherche et met en place avec la per-

sonne la réponse à ses besoins. Elle gère également la forma-

tion et les interventions des bénévoles. Le poste de coordina-

trice veille ainsi à ce que la bonne ressource soit mobilisée au 

bon moment, au bon endroit.

Faire appel au réseau des partenaires
D’importantes ressources ont été déployées par le RSV pour 

se constituer un solide réseau de partenaires locaux ainsi que 

pour définir et reconnaître le rôle du RSV dans le domaine so-

cio-sanitaire. Les objectifs du réseau sont définis. Chaque par-

tenaire est identifié selon ses compétences et le cadre dans le-

quel il agit (communal, cantonal, associatif, individuel). 

Les partenaires les plus importants sont : les services de soins 

à domicile, les IEPA – immeubles avec encadrement pour per-

sonnes âgées, les médecins de famille, l'Unité de gériatrie com-

munautaire des Hôpitaux universitaires de Genève (HUG), Pro 

Senectute, les services de bénévolat, la mairie et le secréta-

riat du service de la cohésion sociale et les autres délégations 

du service de la cohésion sociale, la police municipale et les 

autres services municipaux.

Définition commune des rôles et du champ  
d’actions de chacun
La responsabilité de la coordination du réseau est clairement 

attribuée et reconnue par l’ensemble des partenaires. Le RSV 

joue un rôle de relais entre le partenaire et la personne âgée 

pour rendre la prestation accessible et accompagner au besoin 

la personne âgée lors du premier contact, avec son accord. 
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Concrètement c’est la coordinatrice qui fait les démarches au-

près des différents partenaires du réseau.

Les prestations que chaque partenaire apporte dans le cadre 

du RSV restent les mêmes, selon leur champ d’action. Selon 

le type de prestations, le rôle et le périmètre d’actions des dif-

férents partenaires du RSV est défini. La complémentarité de 

chacun est reconnue par l’ensemble du réseau.

Soutien de la communauté
Le RSV est une mesure participative qui s’ancre dans la com-

munauté. En effet, la communauté participe et dispense des 

prestations par le biais du groupe de bénévoles principalement. 

Ce sont majoritairement des habitants de la commune de Ver-

nier qui apprécient le contact avec des personnes âgées et qui 

sont sensibles aux situations de fragilité et d’isolement. Ils as-

surent exclusivement les visites de compagnie à domicile une 

fois le premier contact établi entre la coordinatrice et la per-

sonne âgée. Les bénévoles reçoivent une formation de base 

animée par la Croix-Rouge sur mandat du RSV.

Types de soutien – réseau seniors
Le RSV propose différentes prestations à domicile, en encou-

rageant la participation des personnes âgées. C’est la presta-

tion qui va vers le bénéficiaire afin d’une part de la rendre la 

plus accessible possible et d’autre part de maintenir ou déve-

lopper les ressources des personnes âgées.

Axes d’activités du réseau pour l’approche IP  
auprès des personnes âgées
L’ensemble de ces activités est réalisé et assuré par la coordi-

natrice du réseau. Les axes sont les suivants :

– Repérage : repérer les personnes qui sont potentiellement 

inscrites dans un parcours de fragilisation. Le RSV a éla-

boré une liste de facteurs de risque. Pour le repérage, le 

RSV a développé quatre approches complémentaires 8. Elles 

constituent la porte d’entrée, le premier contact avec la po-

pulation cible qui mène ensuite à l’orientation de la per-

sonne âgée vers une prestation particulière. Les deux prin-

cipales approches consistent soit à s’adresser directement 

à la population cible par courrier suivi par un appel télé-

phonique, soit au signalement via les professionnels et les 

proches aidants. 

– Analyse de la situation : recenser et maintenir à jour les res-

sources existantes aux plans local et cantonal (institutions 

et associations publiques et privées). Le recours aux pres-

tations existantes est privilégié. Les personnes âgées sont 

ainsi dirigées vers les prestations existantes chaque fois que 

cela est possible. En l’absence de solutions, des réponses 

originales sont développées et mise en place par le RSV.

– Gestion des interventions : sur la base de l’analyse de la si-

tuation, contacter les partenaires du réseau, de préférence 

en présence du bénéficiaire et coordonner les différentes 

interventions. C’est dans ce cadre que les interventions du 

groupe de bénévoles sont organisées. 

Processus d’intervention et délivrement de  
prestations du réseau
L’approche pour repérer les personnes âgées et les prestations 

sont définies et adaptées selon les ressources des personnes 

âgées. A chaque fois que cela est possible, le RSV collabore 

dans un premier temps avec les proches, la famille.

La mise en place du RSV a permis de construire avec les dif-

férents partenaires une vision commune de l’intervention pré-

coce pour les personnes âgées. C’est au fil du temps et de la 

multiplication des occasions de collaboration avec les parte-

naires, qu’une vision commune de l’intervention précoce ain-

si que du rôle du RSV et de leur propre rôle s’est renforcée. 

Le système mis en place n’est donc pas figé. Il offre une grande 

souplesse notamment grâce au développement des parte-

nariats et aux différents outils de suivi. Sa structure flexible 

permet d’améliorer sa capacité de réponse selon les besoins.

Mise en place d’outils de suivi et d’évaluation
Le reporting des activités du RSV par des données statistiques 

est assuré par une documentation continue des interventions. 

Cet outil est utilisé également pour adapter les prestations et 

les approches. La réalisation d’une évaluation après une pé-

riode de mise en œuvre a permis d’ajuster les prestations et 

d’affiner le dispositif de mise en œuvre dans son ensemble.

6. L’équipe de coordination 
du RSV

– Coordinatrice du réseau : Veronica NEGLIA, travailleuse so-

ciale à la Ville de Vernier, psychothérapeute avec une spé-

cialisation en psychogérontologie

– Responsable : Philippe NOVERRAZ, délégué aux seniors à 

la Ville de Vernier
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7. Perspectives

Dans une perspective de multiplication du modèle de bonnes 

pratiques du RSV en Suisse romande et du développement de 

démarches pilotes dans d’autres communes, un modèle repre-

nant les éléments centraux de l’exemple de la commune de 

Vernier a été élaboré afin de pouvoir servir de guide pour une 

multiplication dans d’autres contextes communaux. 

La première étape, phase préalable avec analyse des besoins 

notamment est indispensable pour la construction d'un dis-

positif de réseau de soutien. Elle peut s’appliquer à n’importe 

quel contexte communal. La structure à mettre en place ain-

si que certains éléments d’organisation et de gestion tel que 

les ressources communales, les acteurs locaux, les besoins ex-

primés et les attentes du groupe cible, vont varier selon les 

résultats de l’analyse. Enfin, les différents types de soutien à 

coordonner, de même que l’implication des habitants et la 

définition de leur champ d’action peuvent également varier 

d’un contexte à l’autre.

Pour une multiplication du modèle 
Les éléments variables du modèle sont :

– La définition de la population cible et de ses besoins

– Les types de soutien

– La constitution du réseau

– La définition des rôles et champs d’actions des partenaires 

et du réseau de soutien

– La constitution du groupe de bénévoles

La mise en place d'outils de suivi et d'évaluation peut être pla-

nifiée en fonction des ressources de la commune.

Les éléments incontournables du modèle sont : 

– Constituer et faire appel à un réseau

– Développer une coordination centrale du réseau au sein de 

la commune

– Développer la démarche selon les axes : contact proactif, 

analyse de situation et gestion des interventions (la bonne 

prestation au bon moment, au bon endroit)

– Développer un processus d’intervention et de délivrement 

des prestations selon les trois principes énoncés, à savoir : la 

mobilisation précoce des ressources et du réseau personnel, 

la définition commune des prestations avec les partenaires 

et le groupe de bénévoles et la définition d’une vision com-

mune du soutien précoce pour les personnes âgées

Les paramètres liés aux spécificités de la commune dont il est 

important de tenir compte sont : 

– Les ressources humaines et financières de la commune

– Les structures et synergies existantes

– La géographie de la ville

– Le nombre d’habitants, la proportion de personnes âgées 

et leur profil social
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Modèle de structure inspiré de l’exemple de la commune  
de Vernier
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– Constitution d’un groupe de  
bénévoles

– Définition de leur champ  
d’action

– But : soulager la famille et les 
proches aidants

– Le « réseau seniors » est un re-
lais entre le bénéficiaire et le 
partenaire qui délivre une pres-
tation

– Le « réseau seniors » et les par-
tenaires ont un rôle complé-
mentaire l’un par rapport à 
l’autre

– Champ d’action de chacun à 
définir

– Définition des types de soutien 
selon l’analyse des besoins

1) Repérage, 2 grandes approches : a) proactive – 
contact précoce, b) signalement par les partenaires  
ou les bénévoles

2) Analyse de la situation (recenser et maintenir les  
ressources existantes)

3) Gestion des interventions (nature et lieu) et du 
groupe de bénévoles

1) Mobilisation précoce des res-
sources et du réseau personnel

2) Définition commune des pres-
tations avec les partenaires et le 
groupe de bénévoles

3) Construction d’une vision com-
mune de l’IP pour les personnes 
âgées

– A définir selon les ressources  
de la commune (au min : moni-
toring des activités) 

Trois catégories de partenaires à définir : 
1) Particuliers (p.ex. : proches, familles, médecin  

traitant, voisins, curateurs)
2) Partenaires internes au sein de la commune
3) Partenaires externes de différents domaines :  

santé, social, culturel, etc.

GESTION CENTRALISEE 
DU PROCESSUS PAR  
LA COMMUNE

SOUTIEN DE LA 
COMMUNAUTE

TYPES DE SOUTIEN –  
RESEAU SENIORS

AXES D’ACTIVITES DU RESEAU POUR L’AP-
PROCHE IP AUPRES DES PERSONNES ÂGEES

PROCESSUS D’INTERVEN-
TION ET DELIVREMENT DES 
PRESTATIONS DU RESEAU

MISE EN PLACE  
D’OUTILS DE SUIVI ET 
D’EVALUATION

– Rattachement à un service  
communal

– Allocation de ressources  
humaines et d’un budget

– Profil privilégié : travailleur·euse 
social·e expérimenté·e  
(axe psychogérontologie)

FAIRE APPEL AU RESEAU DE PARTENAIRES

DEFINITION COMMUNE 
DES ROLES ET DU CHAMP 
D’ACTIONS DE CHACUN 

SOUTIEN DE LA PART DE RADIX 

Soutien dans l'identification et l'analyse des besoins de la commune et des personnes âgées
Soutien dans l'élaboration et la mise en place d'un réseau seniors selon les besoins


